
PREFET DE LA REGION GUYANE

Secrétariat général

Service inter ministériel de l’administration
et de la modernisation de l’État

Bureau des mutualisations
et de l’immobilier de l’État

ARRETÉ N°  2016-011-0053  du 11 Janvier 2016
portant délégation de signature à Madame Sonia FRANCIUS, 

directrice de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE.

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la famille et de l’aide sociale ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du service national, notamment son titre 1er bis ;

VU le code du sport ;

VU le code des marchés publics et ses textes d'application ;

VU la loi du 19 mars 1946 érigeant en département français, la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane
et la Réunion ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions modifiée, notamment son article 4 ;

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 

VU la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements, modifié par le décret n°2010-146 du
16 février 2010 ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique ;

VU le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services
de l'État dans les départements et les régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon et
notamment  le  chapitre  V du titre  1er  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions  de  la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

VU l'arrêté du Premier ministre, du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales
et de l’immigration, du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, de la
ministre des solidarités et de la cohésion sociale et de la ministre des sports en date du 27 janvier 2011,
nommant Mme Sonia FRANCIUS, inspectrice d’académie, directrice de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la Guyane, pour une période de cinq ans à compter du 1er janvier 2011 ;

VU l'arrêté  n°1089 du 1er juillet  2013 portant  délégation de signature à Mme Sonia FRANCIUS,
directrice de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Guyane ;

CONSIDERANT le document stratégique régional 2015 de la DJSCS et la nécessité d’assurer les
missions de la délégation des droits des femmes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1 : Délégation est donnée à Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale, dans les conditions prévues aux points I, II, III, IV et V ci-dessous :

I – ACTIVITES GENERALES 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à  Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale de Guyane, à l’effet de signer :

-  les  actes,  décisions,  circulaires,  rapports,  correspondances,  mémoires  en  défense  devant  les
juridictions administratives et documents relevant de la compétence de la direction de la jeunesse et
des sports de la Guyane ainsi que des droits des femmes ;

- les actes et décisions afférents à la gestion des personnels de la direction régionale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale en référence aux dispositions réglementaires en vigueur ;

- les actes et décisions relatifs au fonctionnement interne de la direction régionale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale ;

-  les  récépissés  de  déclaration  relatifs  à  la  constitution,  à  la  modification  et  à  la  dissolution  des
associations de loi 1901, des associations reconnues d’utilité publique et des fondations ;

- les correspondances se rapportant aux organismes précités ainsi que les correspondances relatives
aux dons et legs ;

- les décisions d’agrément des associations sportives, de jeunesse et d’éducation populaire ;

-  les  décisions  réglementant  l’exercice  de la profession d’éducateur  sportif  et  la  déclaration et  le
contrôle des établissements sportifs et socio-éducatifs ;

-  les  correspondances,  rapports,  propositions  et  arrêtés  relatifs  à  l’instruction  et  à  l’approbation
technique des projets d’équipements sportifs et socio-éducatifs ;

- les décisions et conventions relatives aux politiques éducatives territoriales des programmes jeunesse
– vie associative, sport et sociaux ;

- la nomination des membres de l’instance consultative régionale du CNDVA (instruction et décisions
relatives à la gestion déconcentrée) ;

- les décisions d’agrément de formation concernant le CFGA ;

- la notification de l’attribution des postes FONJEP et des dotations ;
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-  les  arrêtés  et  actes  de  gestion  pris  dans  le  cadre  de  l’organisation  des  examens,  des  concours
administratifs déconcentrés et des jurys  de validation des acquis de l’expérience,  la délivrance des
diplômes et attestations, dans le domaine sanitaire et social ;

- les actes relatifs à l'organisation et au fonctionnement des commissions régionales de reconnaissance
des  qualifications  professionnelles  requises  pour  l’exercice  des  professions  paramédicales
(ressortissants de l’UE, infirmiers de secteur psychiatrique) ;

- les actes relatifs à l'organisation et au fonctionnement de la commission régionale d’équivalence de
diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique hospitalière ;

- l’enregistrement des organismes de formation des professions sanitaires et sociales ;

- l’avis préalable à l’agrément des organismes ainsi que des responsables de ces organismes ;

- les actes de gestion administrative et de présidence des séances des instances médicales (comité
médical et commission de réforme) des personnels de la fonction publique d’État et de la fonction
publique hospitalière.

Restent soumis au préfet, la signature :

 des  arrêtés  préfectoraux  de  composition  des  commissions  régionales  prévues  par  la
réglementation relative au champ de compétence de la jeunesse et des sports, de la cohésion
sociale, à l'exception des désignations lors des renouvellements partiels ;

 des  correspondances  emportant  décision,  autres  que  celles  relatives  aux  réunions  des
commissions citées à l'article 1 du présent arrêté, adressées :

- aux parlementaires ;
- au président du conseil régional ;
- au président du conseil général ;
- aux maires ;

 des requêtes introductives d'instance devant les juridictions administratives ;

 des  courriers  ou  mémoires  adressés  au  parquet  et  aux  juridictions  pénales,  civiles  ou
financières ;

 des  courriers  adressés  aux ministères  ou agences  nationales,  sauf  en ce  qui  concerne des
échanges de données factuelles ou statistiques.

II– ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DES RECETTES ET DES DEPENSES DE
L'ETAT

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, à l’effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses de l’État imputées sur les programmes ci-dessous :

INTITULES

104 Insertion et accès à la nationalité française

124 Conduite et soutien des politiques sociales, jeunesse, sport et vie associative

135 Droit au logement opposable

137 Égalité entre les femmes et les hommes

157 Handicap et dépendance

163 Jeunesse, vie associative et éducation populaire
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177 Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables

219 Sport

303 Immigration et asile

304 Insertion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire

219 Sport
 

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses, ainsi que sur
l'émission et la signature des titres de recettes.

Article 4 : Délégation est donnée à Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse des sports et de
la cohésion sociale :
  

  pour signer, dans le cadre de l'instruction des dossiers relevant de sa compétence, au titre des
fonds  structurels,  les  arrêtés  portant  attribution  de  concours  financiers  du  FEDER  d'un
montant  n'excédant  pas 45 000 € pour les porteurs privés et  150 000 € pour les porteurs
publics ;

 pour opposer aux créanciers la déchéance quadriennale suivant les dispositions de la loi n°68-
1250 du 31 décembre 1968 modifiée.

Article 5 : En sa qualité de déléguée régionale de l’agence française de lutte contre le dopage (AFLD),
Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale est amenée à
engager des crédits de l’État pour l’organisation du contrôle anti dopage sur le territoire.

Article 6 : Restent soumis à la signature du préfet de la région Guyane :

 les arrêtés attributifs de subvention d’un montant supérieur à 45 000 € pour les porteurs privés
et supérieur à 150 000€ pour les porteurs publics ;

 la passation et l’exécution des accords cadres et des  marchés de l’État ainsi que leurs avenants
d'un montant supérieur à 150 000 € H.T ;

 les conventions passées avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, en
application de l'article 59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

 les conventions financières dont le montant excède 45 000 € ;

 la  saisine  du  ministre  compétent  suite  au  refus  de  visa  de  l'autorité  chargée  de  contrôle
financier ;

 la réquisition du comptable public.

Article  7 : Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera  adressé
trimestriellement  au  préfet  de  la  région  Guyane.  Tout  projet  de  modification  substantielle  de  la
programmation initiale des crédits pour l'exercice budgétaire sera communiqué au préfet.

III - MEDAILLES ET DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Article 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Sonia FRANCIUS, directrice de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale, à l’effet de prendre les arrêtés et de signer les diplômes décernés au
titre de :

 la médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif, échelon bronze ;

 la médaille de la famille française.
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IV – SERVICE CIVIQUE

Article 9  :  Mme Sonia FRANCIUS,  directrice de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
nommée déléguée territoriale adjointe de l’agence du service civique reçoit  délégation à l’effet de
signer au nom du préfet, délégué territorial de l’agence du service civique, tout acte ou écrit relevant
des dispositions relatives au service civique.

V – DROITS DES FEMMES 

Article 10 : En qualité de déléguée aux droits des femmes, une délégation de signature est donnée à
Mme Sonia FRANCIUS à l’effet de signer :

− les  correspondances  courantes  à  caractère  technique  nécessaires  à  l’accomplissement  des
missions  de  la  délégation  aux  droits  des  femmes  et  tout  autre  document  nécessaire  à
l’organisation, la gestion interne et le fonctionnement général du service ;

− tous les actes se rapportant à l’organisation et à la gestion interne et au fonctionnement général
de la délégation aux droits des femmes ;

− les  actes  de  gestion  à  prendre  dans  le  cadre  des  dispositions  statutaires  en  faveur  des
fonctionnaires de la délégation aux droits des femmes.

VI - DISPOSITIONS FINALES

Article 11 : Mme Sonia FRANCIUS peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité
pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a reçu délégation. Cette délégation sera
notifiée aux agents et publiée au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale de la Guyane, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la Direction Régionale des Finances Publiques de Guyane et publié au recueil
des actes administratifs.

                Le préfet,

            SIGNE

                   M.Martin JAEGER
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